	COUR SUPÉRIEURE DE JUSTICE

RÔLE DES SUCCESSIONS – RÉGION DE TORONTO
FORMULAIRE DE DEMANDE DE DATE D’AUDITION


	L’article 30 de la Directive de pratique concernant le rôle des successions autorise les parties à fixer une date d’audition pour une demande ou une motion dont le débat doit durer plus d’une heure, sans qu’elles soient tenues d’assister à une audience de mise au rôle, si les parties peuvent se mettre d’accord sur un calendrier d’exécution des étapes préalables à l’audition et sur la date du débat sur le fond.  


	Numéro du dossier du rôle des successions :       
	Date de dépôt : AAAA-MM-JJ


	Titre de l’instance :      


	Date d’audition convenue :      
Durée de l’audition convenue :      


	Les parties ont convenu du calendrier d’exécution suivant pour les étapes nécessaires à la préparation de la demande ou de la motion de demande d’audition : 

(décrivez le calendrier ou joignez-le en annexe)
     


	L’avocat qui présente le formulaire confirme que toutes les parties remplissent les exigences de l’article 30 de la Directive de pratique concernant le rôle des successions en vue d’obtenir une date d’audition pour une demande dont le débat durera plus d’une heure, sans assister à une audience de mise au rôle.


     





________________________

Avocat






Signature

Téléc. : 416 326-2939
	AVIS IMPORTANT : Le présent formulaire dûment rempli doit être déposé pour que le Bureau des successions fixe une date d’audition pour un débat de plus d’une heure ou il doit accompagner la confirmation du rendez-vous en utilisant le système de réservation en ligne OSCAR.
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